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A. PROPOSITION 

Ajouter les nouveaux paragraphes 6.17 à 6.17.6, libellés comme suit: 

«6.17 Plaques d�identification arrière pour véhicules lents (par construction) et leurs 
remorques (Règlement no 69, séries 01 et 02 d�amendements) 

6.17.1 PRÉSENCE Obligatoire. 

6.17.2 NOMBRE Au moins une. 

6.17.3 SCHÉMA DE MONTAGE Le sommet d�une plaque d�identification 
arrière doit être dirigé vers le haut. Aucune 
partie de la plaque ne doit être inclinée de 
plus de 5o par rapport à un plan vertical 
transversal perpendiculaire à l�axe 
longitudinal du véhicule et toute partie de 
la plaque doit être orientée vers l�arrière. 

6.17.4 EMPLACEMENT 

6.17.4.1 EN LARGEUR S�il y a une seule plaque d�identification 
arrière, elle doit se trouver du côté du plan 
longitudinal médian du véhicule opposé 
au sens de la circulation. 

6.17.4.2 EN HAUTEUR À 250 mm au moins (bord inférieur) et 
1 500 mm au plus (bord supérieur) 
au-dessus du sol. 

6.17.4.3 EN LONGUEUR À l�arrière du véhicule. 

6.17.5 VISIBILITÉ GÉOMÉTRIQUE Angle horizontal:  

   30o vers l�intérieur et vers l�extérieur; 
le recouvrement jusqu�à 10 % de la surface 
de la plaque d�identification arrière par 
des éléments de construction indispensables 
du véhicule est autorisé. 

   Angle vertical: 

   15° au-dessus et au-dessous de l�horizontale. 

6.17.6 ORIENTATION Arrière.» 

 
*     *     * 
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B. NOTES EXPLICATIVES 

1. Pour l�heure, les prescriptions d�installation sont seulement recommandées dans 
l�annexe 15 au Règlement no 69, série 02 d�amendements. 

2. Le Règlement no 86 ne comprend actuellement aucune prescription d�installation pour 
les plaques d�identification arrière rétroréfléchissantes sur les véhicules lents (par construction) 
et leurs remorques (Règlement no 69, séries 01 et 02 d�amendements). 

3. Si l�on ajoute les prescriptions d�installation dans un nouveau paragraphe 6.17 du 
Règlement no 86, les gouvernements pourront rendre obligatoire l�utilisation de ces plaques 
d�identification sur tous les véhicules agricoles en vertu de leur législation nationale afin 
de renforcer la sécurité routière. 
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